
ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

Direction générale
Comité exécutif

Les 10 jUIfl,: 15 juillet, 12 août alnsi que les :8-9 et 10 septembre 2017 se tiendront les
expositions de voilures de collection.antiques et modifiées.à.Lèvis, dans le secteur St-Etienne.
Cet événement, L’exposition internationale d’autos de Lévis, se tient pour une deuxième année
: Lévis. L’événement va se tenir au 4176, des Rivières où ily:a des espaces de stationnement
pour y mettre entte. .800 1 000 véhicules en exposition. Dé plus, lé promoteur eStauss(
propriétaire de quelques terrains adjacentS, au 4176, des Rivières, qui permettront de stationner
aux alentours de 550 véhicules visiteurs Pour cette deuxième edition, Il n’y a aucuns frais pour
les visiteurs. Cette gratuité pour tous aura fort probablèment pôur effet d’attirer un grand
nombre d’exposants et de visiteurs que le promoteur estime à plus de 5000 par événement
pour cette deuxième édition. Le coût pour exposer une voiture est de ‘10$ et de 200$ pour un
kiosque sur le site. Ces revenus seront remis à une oeuvre de charité.

Les organisateurs de l’exposition vont mettre en place des navettes, par autobus entre, le ‘site
d’exposition et des terrains appartenant au promoteur, Jean-Guy Sylvain, afin de faciliter le
stationnement pour les visiteurs.

Comme il est f&t possible que les stationnements des visiteurs ne soient pas suffisants et cue
certains n’utiliseront pas les navettes, ceux-ci vont se tourner vérs les rues avoisinantés :pôùr :

stationner. Lorsque les voitures se stationnent de chaque côté de la rue, l’espace pour y circuler
est fortement diminue Afin de permettre le passage securitaire des véhicules, particulierement
des véhicules d’urgence, le service de police souhaite ne permettre le statiônnement que sur ‘u’n
côté des rues dans le secteur résidentiel face au site de l’événement.

Interdiction de stationner de 7 h à 18 h dans les mes suivantes:

-

Alphonse-Rousseau Interdiction de stationner du côté est
Boucle Interdiction de stationner du côté nord
Biais Interdiction de stationner du côté est
Curé-Lafontaine Interdiction de stationner du côté est
Escaut Interdiction de stationner du côté est
Colombelles Interdiction de stationner du côté est
Seigle Interdiction de stationner du côté nord
Sarrasin Interdiction de stationner du côté est
Tournesol Interdiction de stationner du côté est
Lin Interdiction de stationner du côté est
Givre Interdiction de stationner du côté est
Forêt Interdiction de stationner du côté nord
Hêtre Interdiction de stationner du côté nord
Marie-Cécile Interdiction de stationner du côté nord
Boisclair Interdiction de stationner du côté nord
Laure-Anna Interdictién de stationner du côté nord
Germain-Bilodeau Interdiction de stationner du côté est
Plaines Interdiction de stationner du côté est
Bellefontaine Interdiction de stationner du côté est
Denis-Garon Interdiction de stationner du côté est
Lavai Interdiction de stationner du côté nord
Marois Interdiction de stationner du côté nord
Desrochers Interdiction de stationner du côté est
Octave-Olivier Interdiction de stationner du côté est

Â cette: liste, nous devons ajoùter le côté sud ‘de la route des Rivières entre’ la route Lagueux et
la rue dU Pont. Étant donné que la route des Rivières est sous la juridiction du Ministère des
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Fiche de prise de decision POL-2017-010
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Service de policeZ.
Objet: Interdiction de stationner lors de L’exposition internationale d’autos de Lévis

2017 dans 1 secteur St-Étienne
Date : 2017-05-04
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Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des Transports (MTMDET), une lettre
leur sera transmise afin d’avoir les autorisations nécessaires.

La Direction des communications a le mandat d’informer la population des changements
apportés à la circulation automobile et des fermetures de rues, de même que des nuisances
reliées à la tenue de certains événements. Ces informations seront véhiculées par communiqué
de presse, le journal municipal LÉVIS’informe, le journal Le Peuple Lévis et le site Internet de la
Ville.

Le promoteur sera tenu d’informer, par une lettre circulaire distribuée à ses frais, et ce, au
moins quinze jours avant les événements, les commerçants et les personnes près du lieu de
l’événement. Cette lettre, suivant le modèle fourni et validé par la Ville, fera état de la tenue de
cet événement, de son organisation, de son horaire et des inconvénients, notamment sur la
circulation, le stationnement, le bruit, l’achalandage accru dans le secteur, etc.

Les directions consultées dans le cadre de la présente fiche de prise de décision et dont le
soutien logistique est requis aux fins de cet événement ont toutes confirmé avoir les ressources
nécessaires à cet effet à même leurs budgetsde fonctionnement courants.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantageslinconvenientsîlmpacts)

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

FINANCEMENT (coûtslrevenus!poste budgétaire!imqacts budgétaires 2017-2018-2019)

Coûtslrevenus Impacts 2017 2018 2019

Conformément au règlement RV-2016-16-00 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Q Oui Q Non

Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

Q Règlement « Omnibus » RV- ,résolution CE-_____
D Autre (spécifier):

_____,résolution

CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2017 2018 2019
Numéro du projet PTI: Montants

_____

Compensation: Q ou NIA Q

Projet subventionné: Q Oui Q Non

SI oui, préciser le titre du o9r,rnme et I pourcentage:

Signature du responsab e
d’activité budgetaire

/
Date ,)Or1-I O S

ÉCHÉANCIER (étapesldatesljustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)
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Steve Larose
Direction du service de la sécurité 2017-05-03 Vérification sécurité incendie
incendie
Pierre Luç Olivier
Contremaître des travaux en régie
et contrôle de la qualité 2017-05-03 Signalisation pour la fermeture
Direction des infrastructures
Service des travaux publics .

Sonia Corriveau 2017-05-03
Validation du plan de

Direction des communications communication

RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de
l’interdiction de stationner dans les rues énumérées dans le tableau
l’événement L’exposition internationale d’autos de Lévîs 2017 entre 7 h et
juillet, 12 août ainsi que les 8-9 et 10 septembre 2017

Il est également recommandé de demander au MTMDET les autorisations nécessaires afin de
permettre à la Ville de Lévis de faire l’installation de panneaux temporaires d’interdiction de
stationner du côté sud de la route des Rivières entre la route Lagueux et la rue du Pont dans le
secteur de St-Ètienne.

Liste des pièces jointes:

SIgnature de la
Direction générale:
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la Ville d’autoriser
précédent lors de
18 h les 10juin1 15

Préparé par: Michel Bemier_____ Titre d’emploi : Cai,itaine, Dlanification oDérationnelle

Reçom.mandéipar..: .....

z

J
Nom et inîtiales manuscrites Nom etinitiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires

3I1atuece Date J7uri &9
< Michel Desgagpt

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

..

Date:
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